
 

 

Les enfants qui ne déjeunent pas à l’école ne sont 

acceptés qu’à partir de 13h35 (si besoin d’accueil 

plus tôt demander l’autorisation à la mairie). 

ASSURANCE 

Une attestation d’assurance comportant la mention 

« responsabilité civile » et « individuelle 

accident »(ou « garantie dommages corporels ») est 

à fournir à l’école au plus tôt. 

COOPERATIVE 

L’école possède une coopérative. La participation 

annuelle à la coopérative est de 10€ pour 1 enfant, 

de 18€ pour 2 enfants, de 25€ pour 3 enfants et 

plus. Privilégier un règlement par chèque à l’ordre 

de : ASSO.USEP Jules FERRY (1seul chèque par 

famille). 

VACANCES 

Rentrée des enseignants mercredi 31 août 2022 

Rentrée des élèves Jeudi 1er septembre 2022 

Vacances de Toussaint du samedi 22 octobre 

2022 au lundi 7 novembre 2022 

Vacances de Noël du samedi 17 décembre 2022 

au 3 janvier 2023 

Vacances d’hiver du samedi 18 janvier 2023 au 

mardi 6 mars 2023 

Vacances de printemps du samedi 22 avril 2023 

au 9 mai 2023 

Vacances d’été samedi 8 juillet 2023 

INSCRIPTION après demande auprès de la mairie 

de Naucelle 

✓ Enfant nés avant le 31/08/2020 

✓ Photocopie du livret de famille 

✓ Photocopie du carnet de santé 

✓ Certificat de radiation pour les enfants déjà 

scolarisés 

✓ Livret scolaire le cas échéant 

HORAIRES 

Lundi, mardi 
Jeudi, 
vendredi  

Horaires de 
classes 

Horaires de 
garderie 

 8h45-12h 
13h45-16h30 

7h30-8h45 
16h30-18h30 
Le vendredi fin 
à 18h 

 

CANTINE/GARDERIE 

Les enfants peuvent déjeuner à la cantine de 

l’école. L’inscription se fait en mairie ainsi que pour 

la garderie.  

REPOS/SIESTE 

Les enfants de PS et MS peuvent prendre un 

moment de repos (sieste) à l’école. Les enfants qui 

souhaitent dormir mais qu’ils ne déjeunent pas à la 

cantine devront revenir à 13h15. 

ENTREE/SORTIE 

Les enfants de l’élémentaire peuvent repartir seuls 

après autorisation des parents, faite en début 

d’année. Les enfants de maternelle doivent arriver 

et repartir accompagnés. 

Priorité : 

Garantir l’acquisition des savoirs 

fondamentaux 



 

 

 

 

 

 

 

Avenue de l’Etang 

12800 Naucelle 

Tel : 05-65-47-04-04 

 

Courriel : 0120912B@ac-toulouse.fr 

ECOLE JULES 

FERRY 

L’école Jules Ferry est une école 

labellisée Eco-école, avec chaque année 

des actions en lien avec le 

développement durable au sens large. 

 

Jeux extérieurs 

 

Salle de motricité 

 

Réserve 

naturelle 

 

Dorlotoirs à 

abeilles 
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